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Erwägungen

E. 1
a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse, applicable en matière
d’assurance-chômage (art. 1 al. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.0]). Les
décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte
peuvent faire l’objet d’un recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 56 al. 1
LPGA ; art. 100 al. 3 LACI et 128 al. 2 OACI [ordonnance fédérale du 31 août 1983 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; 10J001

- 5 - RS 837.02]), dans les trente jours suivant leur notification (art. 60 al. 1 LPGA). b) En
l’occurrence, déposé en temps utile auprès du tribunal compétent (art. 93 let. a LPA-VD [loi
cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; BLV 173.36]) et
respectant les autres conditions formelles prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA
notamment), le recours est recevable. c) Vu la valeur litigieuse inférieure à 30'000 fr., la
cause est de la compétence du juge unique (art. 94 al. 1 let. a LPA-VD).

E. 2
Le litige porte sur l’aptitude au placement du recourant pour la période du 17 mars au 17
avril 2025, dès lors qu’il a été reconnu apte au placement à partir du 18 avril 2025.

E. 3
septembre 2008 consid. 5.4). Le système distingue ainsi l’aptitude au placement des
chômeurs ayant déposé une demande de prestations de l’assurance- invalidité (cf. art. 15 al.
3 OACI) de ceux dont la capacité de travail est réduite (cf. art. 15 al. 2 LACI). Cette
disposition pose des exigences réduites en ce qui concerne l'un des éléments de l'aptitude au
placement, à savoir la capacité de travail. En revanche, le chômeur handicapé doit avoir la
volonté d'accepter un travail convenable, ainsi qu'une disponibilité suffisante correspondant
au moins à 20 % d'un horaire de travail complet (TF 8C_490/2010 du 23 février 2011
consid. 4.1 et les références). Ainsi, l’obligation d’avancer les prestations qui incombe à
l’assurance-chômage ne signifie pas que l’indemnité de chômage est accordée sans réserve
jusqu’à ce qu’une décision ait été rendue par l’assurance-invalidité ou
l’assurance-accidents. Pour être apte au placement, l’assuré doit non seulement disposer de
la capacité de travailler au sens objectif, mais encore être subjectivement disposé à travailler
en fonction des circonstances 10J001

- 7 - inhérentes à sa personne pendant le temps de travail usuel (TFA C 272/02 du 17 juin
2003 ; Bulletin LACI IC, ch. B254b).

E. 4



a) En l’espèce, il y a lieu de constater que le recourant, lorsqu’il s’est annoncé le 7 mars
2025 auprès de l’ORP, avait déposé une demande de prestations auprès de
l’assurance-invalidité, dont l’instruction était toujours en cours à la date de la décision sur
opposition litigieuse. Partant, l’aptitude au placement doit être examinée sous l’angle de
l’art. 15 al. 3 OACI. b) En premier lieu, il convient d’examiner si le recourant remplit la
première condition (objective) de l’aptitude au placement, à savoir la capacité de travail,
c’est-à-dire la faculté d’exercer une activité lucrative salariée sans qu’il n’en soit empêché
pour des causes inhérentes à sa personne. L’intimée considère qu’entre le 17 mars et le 17
avril 2025, le recourant présentait une inaptitude au placement. Elle se fonde sur les
certificats médicaux émis par le Prof. D.________, notamment celui du 4 mars 2025, qui
fait état d’une incapacité de travail totale du 17 mars au 17 avril 2025. Par ailleurs, elle
relève que le recourant, dans son courrier non daté et réceptionné par la DGEM le 8 avril
2025, avait indiqué qu’il était en incapacité de travail depuis le 14 mars 2023 et qu’il n’avait
recouvré aucune capacité de travail. Le recourant se fonde sur les mêmes documents pour
faire valoir qu’il disposait, pour la période litigieuse, d’une capacité résiduelle de travail. Or
il ressort des certificats médicaux établis par le Prof. D.________ les 4 mars et 17 avril
2025 que le recourant présentait une incapacité totale de travail durant la période litigieuse.
Dans son certificat du 17 avril 2025, le médecin a en outre expressément indiqué que
l’intéressé avait retrouvé une capacité entière de travail à compter du 18 avril 2025. Par
ailleurs, dans les deux certificats médicaux, le 10J001

- 8 - Prof. D.________ n’a rien inscrit dans les champs prévus pour indiquer une éventuelle
capacité partielle de travail. Dans ces conditions, aucun élément médical ne permet de
retenir, comme le soutient le recourant, l’existence d’une capacité résiduelle de travail avant
cette date. Cette appréciation est d’ailleurs corroborée par les propres déclarations de
l’intéressé, lequel a, dans son courrier non daté reçu par courriel par la DGEM le 8 avril
2025, confirmé qu’il se trouvait en incapacité totale de travail et, dans un courrier du 12 mai
2025, indiqué qu’il avait recouvré une capacité de travail de 100 % depuis le 18 avril 2025.
Il s’ensuit que l’intimée a, à juste titre, considéré que le recourant était manifestement
inapte au placement pour la période du 17 mars au 17 avril 2025. c) Au demeurant, il
convient de rappeler que seuls les chômeurs aptes à être placés sur le marché du travail
peuvent être indemnisés par l’assurance-chômage. La condition de l’aptitude au placement
délimite ainsi le champ d’intervention de l’assurance-chômage par rapport à d’autres
assurances sociales comme l’assurance-invalidité ou l’assurance-accidents, qui indemnisent
des pertes de gain liées essentiellement à des incapacités de travailler. Ainsi, les personnes
subissant une perte de gain pour raison de maladie, d’accident, d’âge ou d’invalidité n’ont
pas droit à l’indemnité de chômage (Boris Rubin, Commentaire de la loi sur
l’assurance-chômage, Genève/Zurich/Bâle 2014, ch. 1 ad art. 15; FF 1950 II 540). Le fait
que le recourant ait travaillé près de vingt ans et que l’intimée l’ait reconnu inapte au
placement, alors qu’il s’était trouvé temporairement empêché de cotiser n’est pas pertinent
pour déterminer l’aptitude au placement de l’intéressé. Cette circonstance ne permet dès
lors pas de remettre en cause l’appréciation de l’intimée, laquelle repose sur une incapacité
de travail totale médicalement attestée qui n’est pas de nature à être indemnisée par
l’assurance-chômage. Il ne peut enfin être reproché à l’intimée d’avoir violé le principe de
proportionnalité au sens de l’art. 5 al. 2 Cst (Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la
Confédération suisse ; RS 101) en déclarant le recourant inapte au placement au motif que
ce dernier était en incapacité de travail 10J001



- 9 - totale pendant la période litigieuse, dès lors qu’elle ne disposait d’aucune marge
d’appréciation dans l’application de l’art. 15 al. 1 et 2 LACI cum art. 15 al. 3 OACI.
L’argument du recourant à cet égard doit ainsi être rejeté.

E. 6
Au vu de ce qui précède, il y a lieu de retenir qu’en raison de l’incapacité de travail totale
pour la période du 17 mars au 17 avril 2025, tel qu’attestée par le Prof. D.________, le
recourant n’était objectivement pas apte à exercer une activité professionnelle. Ce seul
élément permet déjà de considérer que le recourant était inapte au placement et qu’il n’avait
dès lors pas droit à des prestations de l’assurance-chômage durant cette période. Cependant,
sous l’angle subjectif, rien ne permet d’admettre que l’intéressé avait la volonté de travailler
durant cette période. En effet, dès le premier entretien du 14 mars 2025 avec son conseiller,
le recourant avait indiqué être en totale incapacité de travail, ce qu’il a répété dans le
document joint à son courriel du 8 avril 2025 à l’attention de la DGEM. Compte tenu de ce
qui précède, la décision sur opposition du 22 mai 2025 échappe à la critique.

E. 7
a) En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision sur opposition litigieuse
confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires (art. 61 let. fbis LPGA), ni
d’allouer de dépens au recourant, qui n’obtient pas gain de cause et a procédé sans
mandataire qualifié (art. 61 let. g LPGA ; ATF 127 V 205 consid. 4b). Par ces motifs, la
juge unique p r o n o n c e : I. Le recours est rejeté. 10J001

- 10 - II. La décision sur opposition rendue le 22 mai 2025 par la Direction générale de
l’emploi et du marché du travail est confirmée. III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires, ni
alloué de dépens. La présidente : Le greffier : Du L'arrêt qui précède est notifié à : -
B.________, - Direction générale de l’emploi et du marché du travail, - Secrétariat d’État à
l’économie (SECO), par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi
du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés
devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui
suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier : 10J001
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